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cotisations
Question écrite n° 3121

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz interroge M. le ministre du redressement productif sur le fonctionnement du régime
social des indépendants. Le centre de paiement du RSI réclame mensuellement le versement de cotisations
prévisionnelles indexées sur les revenus de l'année précédente. Le montant de celles-ci ne semble pas pouvoir
varier pour l'année en cours jusqu'au calcul global sur la base des vrais revenus permettant un rééquilibrage
(versement d'un chèque ou demande de régularisation). En période de crise, l'absence de vérification, au moins
une fois en cours d'année, des revenus peut poser de dramatiques problèmes de comptabilité aux artisans. De
plus, un retard de paiement, même de 24 heures, déclenche une sanction de 10 % d'agios. Elle lui demande de
bien vouloir lui indiquer ce qu'il entend faire pour aider les indépendants en donnant au système plus de
souplesse et de compréhension.

Texte de la réponse

Afin de tenir compte des difficultés de trésorerie auxquelles ils peuvent être amenés, la loi de financement de la
sécurité sociale (LFSS) pour 2012 (art. 37) a mis en place deux dispositifs permettant aux travailleurs
indépendants d'adapter le niveau et le calendrier de leurs prélèvements sociaux au regard de leur profil de
trésorerie de l'année en cours. D'une part, ils bénéficient d'un dispositif d'ajustement des cotisations
provisionnelles de l'année en cours. A ce titre, ils peuvent demander que ces cotisations provisionnelles,
normalement calculées à partir du revenu de l'avant-dernière année, soient déterminées sur la base du revenu
de la dernière année écoulée ou du revenu estimé de l'année en cours. Les travailleurs indépendants disposent
également de la possibilité, s'ils anticipent une modification importante de leurs revenus, de demander une
révision de ces cotisations provisionnelles. D'autre part, les travailleurs indépendants qui déclarent leurs revenus
par la voie dématérialisée peuvent demander la régularisation anticipée des cotisations de la dernière année
d'activité écoulée et ainsi choisir de ne pas attendre la fin de l'année en cours pour soit bénéficier d'un
remboursement, soit payer le solde des cotisations. La LFSS pour 2014 (art. 26) généralise et systématise, à
compter de 2015, ces dispositifs d'ajustement des cotisations provisionnelles de l'année en cours sur la base du
revenu de la dernière année écoulée et de régularisation anticipée des cotisations de la dernière année écoulée
dès connaissance du revenu de cette année. Le dispositif de calcul des cotisations provisionnelles de l'année en
cours sur la base du revenu estimé pour cette année reste, lui, facultatif.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Christine Dalloz
Circonscription : Jura (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 3121
Rubrique : Sécurité sociale
Ministère interrogé : Redressement productif
Ministère attributaire : Budget

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE3121
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA332523


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE3121

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 474614 août 2012
Réponse publiée au JO le : , page 279225 mars 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE3121
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_32.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_12.pdf

